
RENDEZ-VOUS À FOURNETS-LUISANS 
                                         PLACE DE L’ÉGLISE 

Départs de 8h30 à 11h

Nous remercions chaleureusement la commune de Fournets-Luisans.

BALADE SOLIDAIRE
29 juin 2025

Toutes les informations sur www.fondation-groupama.com

au profit de 
l’Association Pour Louis 1000 Foie Merci 

Ensemble
pour vaincre
les maladies rares
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3 parcours de 1,5 km, 8,5 km et 15 km

Vos dons sont déductibles des impôts à hauteur de 66% !
Exemple : pour 100 euros de don, vous pouvez déduire 66 euros de vos impôts. 

Un reçu fiscal sera établi sur demande pour les dons à partir de 10 euros. N
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Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site www.fondation-groupama.com

ou sur       Fondation Groupama

Horaires des départs : De 8h30 à 11h

Lieu de départ : FOURNETS-LUISANS
Place de l’Eglise - 25390 FOURNETS-LUISANS

Parcours pédestres : 1,5 km*, 8,5 km et 15 km
* Accessible aux personnes à mobilité réduite

Parcours cyclistes  : 9 km, 15 km et 29 km

Durée : De 30 minutes à 4 heures
Dons : Montant des dons au profit de l’Association soutenue
Cérémonie de remise des dons : 15 heures 
Restauration et buvette pour tous
Animations : 

 → Chasse au trésor sur le petit parcours
 → Manèges en bois et jeux en bois   
 → Balades en calèche 
 → Animations GROUPAMA
 → Fanfare et concert de JULES      

Parrainages : 
 → JULES, Chanteuse 
 → Rémy BOURBIN, Équipe de France de Ski de fond 
 → Charles MILESI, Pilote Officiel ALPINE
 → Romain GREGOIRE, Coureur de l’équipe Cycliste GROUPAMA-FDJ

En marchant pour l’association Pour Louis 1000 Foie Merci, chaque marcheur soutiendra 
les travaux de recherche sur les maladies rares du foie chez l’enfant, menés par le 
Professeur Emmanuel Jacquemin à l’Hôpital Bicêtre de Paris. 

L’association Pour Louis 1000 Foie Merci œuvre localement pour collecter des dons 
reversés à l’Association pour la Recherche en Hépatologie Pédiatrique (ARHP) ainsi qu’à 
la Maison des Parents du Kremlin-Bicêtre, dont la mission est de permettre aux familles 
d’être hébergées à proximité de l’hôpital où sont traités leurs enfants.


